
ZAC ECO-CITE CANAL DE L’OURCQ A BOBIGNY 

MISSION : Constitution du dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau pour la ZAC Ecocité à Bobigny 

 

RUBRIQUES CONCERNEES PAR LA REGLEMENTATION :  

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux superficielles du canal de l’Ourcq - Surface totale du projet = 21,70 hectares 

 

Surface du projet : 

21,70 hectares 

Date d’achèvement de l’ouvrage : 

estimée à 2025 

Partenaires : 

BET BERIM 

 

Maître d’Ouvrage :  

SEQUANO & VILLE DE BOBIGNY 

 

Lieu : 

Bobigny (93) 

 

LSE 005 


